
déchets sur l'environnement sont in-
suffisantes, la politique fédérale de
lutte contre la pollution consiste à re-
tenir les polluants à leurs sources.

En vertu de la Loi sur les
pêcheries, on procède à l'élaboration
et à la mise en application, par sec-
teurs industriels, de mesures de con-
trôle des effluents (règlements, di-
rectives, codes techniques) propres à
réduire la pollution actuelle et à
prévenir toute nouvelle dégradation
de l'environnement.

Ces mesures sont mises au point
en étroite collaboration avec les
gouvernements provinciaux et l'in-
dustrie privée et se fondent sur des
techniques qui se sont avérées à la
fois économiques et efficaces.

Les mêmes normes ont été im-
posées à toutes les entreprises ap-
artenant au même secteur indus-

On a imposé des normes de con-
trôle des effluents dans les domaines
suivants:

- production de pâtes et papiers
- fabrication du chlore à l'aide
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- conditionnement

de terre
- finition des métaL
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